
 

 

 

 

 

 

 

LE VIEILLISSEMENT DE LA POPULATION 
Eléments de diagnostic, esquisse des enjeux 

 

 

La prise en compte de la thématique du vieillissement sur le territoire du SCoT apparait comme l’un des sujets majeurs à même de 

réinterroger les politiques d’aménagement territorial et de planification urbaine. Le poids des personnes âgées de 60 ans et plus y est 

en effet important et les perspectives démographiques esquissées pour les années à venir laissent présager un maintien de cette 

tendance. Les différentes parties du territoire ne sont toutefois pas exposées de la même de manière au développement du 

vieillissement et les réponses pouvant être apportées à ce dernier doivent être adaptées à chaque configuration locale.    

Entre témoignages, retours d’expérience et échanges de points de vue, cet atelier doit permettre d’affiner la connaissance des 

problématiques et des enjeux locaux liés à cette thématique : maintien et développement de services et équipements adaptés, 

dynamique économique, offre de logements etc.  

 

 

L’atelier est organisé en 4 temps :  

- Un premier temps de présentation de la problématique avec quelques chiffres clés, 

- Un second temps qui, grâce à l’intervention de Monsieur Celier, président de l’Union Départementale des CCAS du Gers,  

permettra d’apporter un éclairage complémentaire,  

- Un troisième temps qui sera consacré aux échanges et débats avec les participants, 

- Un dernier temps de synthèse des échanges.  

 

Intervention de Jean-François Celier, président de l’Union Départementale des CCAS du Gers 

Acteur essentiel de l’action sociale et de l’accompagnement auprès des ménages fragiles (personnes âgées, personnes handicapées, 

enfants, familles en difficulté, ménages isolés), l’Union Départementale des CCAS du Gers regroupe et fédère à ce jour une trentaine 

structures adhérentes (CCAS, CIAS et Communautés de communes) qui maillent une majeure partie du territoire gersois. Outre la 

gestion des dossiers d’aides et de prestations et la coordination du réseau public d’aide à domicile (RPAD 32), l’Union développe en 

parallèle de nombreuses actions de prévention, de sensibilisation ou encore d’encadrement des métiers de l’accompagnement à 

domicile.       

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 



 

  



 

 


